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LA QUALITÉ 
DE L’AIR INTÉRIEUR
Un enjeu sanitaire majeur

BÂTIMENT & SANTÉ



1986 : relation entre la santé et tous les facteurs environnementaux (air, bruit, lumière, ondes électromagnétiques, eau,), au cœur de l’activité en développant une approche 
globale, transversale, comparative et multicritères du cadre bâti et urbain.

Professeur associé à l’Université d’Angers, elle a créé le Master Risques en Santé dans l’Environnement Bâti (RISEB) à l’Institut supérieur de santé des bioproduits d’Angers 
(ISSBA) et a ainsi initié et structuré le nouveau métier

D’INGÉNIERIE DE SANTÉ DANS LE BÂTIMENT ET L’AMÉNAGEMENT URBAIN.

La prise en compte de l’humain au cœur de l’environnement bâti est une exigence majeure pour une santé durable..

DR SUZANNE DÉOUX

Analyse Qualité Santé Formations Mesures QAI

AMO



LA SANTÉ
de l’absence de maladie 
à une véritable ressource
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  • adaptation réussie 
                    F. Sargent 

    
      • définition dynamique
     • éco-adaptation face aux sollicitations
        environnementales
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La santé ?
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La santé n’est pas uniquement l’absence de maladie ou d’infirmité

SOCIAL

PHYSIQUEPSYCHIQUE

BIEN-ÊTRE
1946

C’est un état de
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La santé, c’est une ressource de la vie quotidienne

ressource majeure pour le développement social, économique et 
individuel et une importante dimension de la qualité de vie. 
Divers facteurs  — politiques, économiques, sociaux, culturels, 
environnementaux, comportementaux et biologiques — 
peuvent tous la favoriser ou, au contraire, lui porter atteinte.

Charte de la première conférence internationale d’Ottawa 
pour la promotion de la santé1986
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Respirer, Boire, Manger, 
Éliminer, Se mouvoir, 
Se  reposer, Dormir

Voir, Entendre, Sen:r,
Toucher, Goûter

Température, 
Hygrométrie, Espace, 
Électromagné:sme

In:mité, Sécurité, 
Tranquillité,  S:mula:on, 

Esthé:que,  Émo:on, 
Créa:vité, Jeu, 

Adaptabilité, Biophilie, 
Es:me, etc.

Convivialité, Liens, Partage
Intergénéra:onalité,

Services, Appartenance…

Les espaces bâtis et urbains sont source de bien-être

quand ils répondent



L’AIR,
le poids des chiffres



ENVIROBAT OCCITANIE • Qualité de l’air intérieur et santé •  3 octobre 2023  Montpellier •  Dr Suzanne Déoux

L’air, autour de nous, en nous.

Personne ne peut
rester plus de

3 minutes
sans respirer.

Nous respirons

100%
de notre

temps

Chacun d’entre nous
inhale et rejette

à peu près

12 000
litres
d’air

chaque jour.L’ensemble de nos
alvéoles pulmonaires

représente une
surface d’environ

75 m2
.

Elles sont en contact
direct avec l’air.
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Alvéoles

50 000 000 

300 000 000 

u  Poumon, organe en développement
• Mul&plica&on du nombre des alvéoles
• Augmenta&on de la surface alvéolaire
• Importance des exposi&ons 
   aux polluants aériens pendant l’enfance

u  Inhala4on de 2 fois plus de polluants
 • En respirant le même air que l’adulte

Fragilité respiratoire spécifique de l’enfant



L’AIR INTÉRIEUR
ses spécificités
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L’air intérieur, 
forte contribution aux expositions humaines

+  Voie cutanée : % ?

Espaces
intérieurs 



L’air intérieur, plus pollué que l’air extérieur

Campagne na4onale 567 logements (2003-2005)

85 % de 
notre 
temps
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GAZ
• COV, aldéhydes

• NOx, CO, O3…
• Radon

COSV
• perturbateurs endocriniens
    - phtalates, retardateurs 
       de flamme bromés,
       HAP, etc.

BIOCONTAMINANTS
• moisissures
• bactéries 
• virus
• pollens
• allergènes

FIBRES 
PARTICULES

Quels polluants dans l’air des bâtiments ?
 



Les sources de pollution



Les sources de pollution



Les sources de pollution



O
deurs

Altéra,on des 
performances

Irrita,ons
Inflamma,ons

Infec,ons

Maux 
de tête, 
ver,ges, 
fa,gue

Allergies 
et 

asthme

Intoxica,on
CO

Maladies 
cardiovasculaires

Perturba,on 
endocrinienne
Reprotoxicité

Cancers 

Odeurs
 

Divers troubles
 

Les effets pathogènes d’une mauvaise QAI



Le coût socio-économique de la mauvaise QAI

Polluants retenus pour 
l’étude 
• Benzène
• Trichloréthylène
• Monoxyde de carbone
• Radon
• Par9cules (PM2,5 et PM10)
• Fumée de tabac environnementale

6 polluants de l’air intérieur 
= 19 milliards €/an 
soit 630 €/seconde) 

en France
(ANSES,2014)



L’AIR INTÉRIEUR
une accélération 
de la prise de conscience



ENQU Ê T E
LA QAI,
UNE PRÉOCCUPATION POUR 
LES ACTEURS DU BÂTIMENT ?

Période de l’enquête

18/01-10/03
2021

Participants

321
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LA BONNE QAI
Comment la définir ? 
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D’abord, seulement 2 marqueurs

• Humidité
• CO2 (bio-effluent)

à Choix restrictif compte tenu du 
nombre de polluants dans l’air intérieur

à Occupants considérés comme 
principale   origine de pollution

WHO 2000
 & 2006

WHO 2009

WHO 2010
 



Valeurs guides de qualité d’air intérieur VGAI

Monoxyde 
de carbone

Benzène Trichloroéthylène Acétaldéhyde

Tétrachloroéthylène

Acroléine

Naphtalène

Dioxyde 
d’azoteFormaldéhyde

Pour caractériser la qualité de l’air intérieur et protéger la santé des personnes,
des valeurs guides de qualité d’air intérieur (VGAI) sont déterminées 
pour des expositions de courte ou longue durée. 
Elles fixent un niveau de concentration de polluants dans l’air à respecter, 
pour un espace clos donné, dans le but d’éviter, de prévenir ou de réduire leurs effets nocifs sur la santé humaine. 
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Élaboration des  valeurs de référence en France

Agence na4onale de la sécurité sanitaire ANSES 
Évalua&on des risques sanitaires

VGAI (Valeurs Guides 
de qualité d’Air Intérieur) 

Aucun effet sanitaire a4endu sur 
la popula)on générale

Haut conseil de la santé publique 
HCSP Ges/on du risque sanitaire

Recommanda)ons pour la ges)on 
du risque (considéra&ons pra&ques, 

règlementaires, juridiques, 
économiques et sociologiques)

Décret rela)f à 
la surveillance de la QAI

dans certains ERP

Exemple pour le formaldéhyde
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Définition des valeurs de référence en France
Substances* VGAI*proposées*

Année*de*
parution*

Formaldéhyde*
VGAI*court*terme*:*pour*une*exposition*de*2*heures* 50*µg/m3*

2007*VGAI*long*terme*:*pour*une*exposition*>*1*an* 10*µg/m3*

Monoxyde*de*
carbone*(CO)*

VGAI*court*terme*:*
********K*Pour*une*exposition*de*8*heures*
********K*Pour*une*exposition*d’1*heure*
********K*Pour*une*exposition*de*30*minutes*
********K*Pour*une*exposition*de*15*minutes*

*
10*mg/m3*
30*mg/m3*
60*mg/m3*
100*mg/m3*

2007*

Benzène*

VGAI*court*terme*:*pour*une*exposition*de*1*à*14*jours* 30*µg/m3*

2008*

VGAI*intermédiaire*pour*une*exposition*de*14*jours*à*1*an* 20*µg/m3*
VGAI*long*terme*:*pour*une*exposition*>*1an*
(pour&les&effets&hématologiques&non&cancérogènes)& 10*µg/m3*

VGAI*long*terme*pour*une*exposition*vie*entière*
correspondant*à*un*niveau*de*risque*de*10K6*
(pour&les&effets&hématologiques&cancérogènes)&

0,2*µg/m3*

VGAI*long*terme*pour*une*exposition*vie*entière*
correspondant*à*un*niveau*de*risque*de*10K5*
(pour&les&effets&hématologiques&cancérogènes)&

2*µg/m3*

Naphtalène* VGAI*long*terme*:*pour*une*exposition*>*1*an* 10*µg/m3* 2009*

Trichloréthylène*

VGAI*intermédiaire*pour*une*exposition*de*14*jours*à*1*an* 800*µg/m3*

2009*
VGAI*long*terme*pour*une*exposition*vie*entière*
correspondant&à&un&niveau&de&risque&de&10<6* 2*µg/m3*

VGAI*long*terme*pour*une*exposition*vie*entière*
correspondant&à&un&niveau&de&risque&de&10<5* 20*µg/m3*

Tétrachloroéthylène*
VGAI*court*terme*:*pour*une*exposition*de*1*à*14*jours* 1*380*µg/m3*

2010*
VGAI*long*terme*:*pour*une*exposition*>*1an* 250*µg/m3*

Particules*PM10*et*
PM*2,5*

Pas*de*VGAI*proposées* * 2010*

Acide*cyanhydrique* Pas*de*VGAI*proposées* * 2011*
Dioxyde*d’azote*
(NO2)*

VGAI*court*terme*:*pour*une*exposition*de*2*heures* 200*µg/m3*
2013*

VGAI*long*terme*:*pour*une*exposition*>*1*an* 20*µg/m3*

Acroléine*
VGAI*court*terme*:*pour*une*exposition*de*1*heure* 6,9*µg/m3*

2013*
VGAI*long*terme*:*pour*une*exposition*>*1*an* 0,8*µg/m3*

Acétaldéhyde*
VGAI*court*terme*:*pour*une*exposition*de*1*heure* 3*000*µg/m3*

2014*
VGAI*long*terme*:*pour*une*exposition*≥*1*an* 160*µg/m3*

 

Agence naDonale de la sécurité sanitaire ANSES 
Évalua/on des risques sanitaires

Substances* Valeurs*de*gestion*règlementaire*

Dioxyde*de*
carbone*(CO2)*

1"000"ppm"
1"300"ppm":"locaux"non"fumeurs"

Indice"de"confinement"de"5"

Amiante* 5"fibres/litre"

Radon*
En"dessous"de"400"Bq/m3"

Entre"400"et"1"000"Bq/m3"

Au"delà"de"1"000"Bq/m3"

Monoxyde*de*
carbone*(CO)*

Entre"20"ppm"et"50"ppm""
(10"ppm"après"le"01/07/2014)""

Supérieure"ou"égale"à"50"ppm"

Formaldéhyde*

En"dessous"de"30"µg/m3"

"(10"µg/m3"après"le"01/01/"2023)"

Entre"30"et"100"µg/m3"

(10"µg/m3"après"le"01/01/"2023)"

Au"delà"de"100"µg/m3"

Benzène*

En"dessous"5"µg/m3""
(2"µg/m3"après"le"01/01/"2016)"

Entre"5"et"10"µg/m3"

(2"µg/m3"après"le"01/01/"2016)"

Au"delà"de"10"µg/m3"

PM*2,5*

objectif"cible"(moyenne"annuelle)"
10"µg/m3""

Valeur"d’action"rapide"50"µg/m3"

PM*10*
objectif"cible"(moyenne"annuelle)"
50"µg/m3""

Valeur"d’action"rapide"75"µg/m3"

 

Haut conseil de la santé publique HCSP
          Ges/on du risque sanitaire

VGAI unique court terme 
de 100 μg/m3 

pour la protection 
de la population ge ́ne ́rale vis-à ̀-vis 

des effets aigus et chroniques



L’AIR INTÉRIEUR
Quels moyens d’amélioration ? 
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L’obligation d’étiquetage 
des produits de construction
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Les textes réglementaires 
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Les niveaux d’émissions de substances volatiles



Mesures 
des émissions de 
COV en chambres 

d’essais

Température : 23 ± 2 °C
Humidité rela,ve : 50 ± 5 % 

Taux de renouvellement d’air : 0,5 (h-1)

NF2 – Mise de 
l’échanDllon en 

chambre d’essai

3 – Prélèvement d’air 
à 28 jours 

NF ISO 16000-6

4 – QuanDficaDon des 
substances

NF ISO 16000-9 et 10 

NF ISO 16000-11
 

1 - PréparaDon 
échanDllon
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Les produits entrant dans le champ du décret de 2011

Les produits d'ameublement ne sont toujours pas soumis à une obligation 
d'étiquetage des polluants volatils 
alors qu'ils devaient l'être à partir du 1er janvier 2012 selon l'art.180 de la loi 
n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, 
à la suite du Grenelle de l'environnement.
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Quelles évolutions réglementaires ?
La réglementation 
des panneaux de bois

§   Europe   
Règlement Produits de Construction (RPC) 
2 classes d’émission de formaldéhyde : E1 et E2 pour les produits 
utilisant des colles aminoplastes (panneaux à base de bois, 
revêtements de sols, parquets contrecollés, résilients, bois lamellé 
collé, CLT, etc.) 

Limite entre les 2 classes est:  0,1 ppm soit 124 µg/m3 selon la norme 
EN 717-1

Future révision du RPC : moitié de E1 : 62 µg/m3

§  Allemagne 
Depuis 1er janvier 2020, les panneaux à base de bois et les meubles 
en contenant ne peuvent plus être mis sur le marché si l’émission de 
formaldéhyde > 0,5 ppm soit soit 62 µg/m3 selon la norme EN 717-

La restriction REACH 
sur le formaldéhyde

§   Europe   
17 juillet 2023 : Règlement n°2023/1464 a modifié 
l’annexe XVII de REACH  pour le formaldéhyde  
(entrée 77). 

Après le 6 août 2026, ne peuvent être mis sur le marché des 
articles dont le procédé de fabrication utilise du formaldéhyde 
et/ou des libérateurs de formaldéhyde,

 si leur concentration du formaldéhyde libéré dépasse:

a) 0,062 mg/m3 pour les articles à base de bois et les meubles;
b) 0,080 mg/m3 pour les articles autres que les articles à base 
de bois et les meubles.
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La prise en compte de la santé 
et de la QAI dans les labels 
des produits de construction



Des labels avec des critères santé
Revêtements de sol textiles 

Test en chambre d’émission 
selon la norme EN 16516

Depuis 1990

Interdiction de 25 retardateurs de flamme
Seul l'ATH (hydroxyde d'aluminium) est utilisé

Interdiction de 30 colorants azoïques

Interdiction de 18 phtalates

Interdiction des biocides chlorophénols, 
des perfluorés, des nitrosamines, 
de nombreux pesticides, seule la perméthrine 
pour le traitement des fibres de laine est autorisée
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Des labels avec des critères santé

Produits de pose 
primaires, ragréages et colles pour revêtements de sol

Produits de traitement de surface
(vernis, huiles...) pour parquets, sols minéraux 
et revêtements de sols souples 
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Des labels avec des critères santé

Rassemble les critères les plus exigeants 
des autres labels

Indique la conformité des émissions du produit 
avec les critères d'un grand nombre de 
spécifica9ons volontaires plus exigeantes et des 
spécifica9ons similaires dans l'UE, émises par 
les écolabels les plus per9nents et les exigences 
des cer9fica9ons de bâ9ments durables. 

Les produits cer9fiés présentent les plus faibles 
taux d’émission de leur catégorie
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Des labels avec des critères santé

• Valeurs limites pour certaines substances, dont
• Métaux (arsenic, cadmium, nickel, plomb, etc), voire 

interdiction pour certains produtis
• COV (COVT max 500 mg/kg)
• Formaldéhyde (max 20 mg/kg)

•Valeurs limites pour certaines émissions après 28 jours, dont
• COV (COVT max 300 μg/m3)
• Formaldéhyde (max 24 μg/m3 ou 0,02 ppm)

• Pas d’odeur désagréable ou étrangère au produit.

• Part de matières premières renouvelables et/ou minérales doit représenter au moins 
85% , voire 95 % du contenu du produit
• Substances nuisibles à la santé et à l'environnement sont interdites.
• Cycle de vie pris en compte (matière, énergie, eau, air, déchets…).
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Le renouvellement 
de l’air
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Réglementation ventilation…  plus de 40 ans !
• Occupants considérés comme seuls pollueurs

• Débits réglementaires non contrôlés et non respectés 
   nécessité de mesure des débits d’air, 
  de mesure d’étanchéité à l’air des réseaux, etc.

• Débits fonc4on de l’âge, alors que les enfants

 - Produisent autant de vapeur d’eau et de CO2 que les adultes
 - Absorbent 2 fois plus de polluants 
   en respirant le même air que les adultes

• Débits intégrant les défauts d’étanchéité 
       or, les bâ+ments doivent être de + en + étanches
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LA QUALITÉ
DE L’AIR INTÉRIEUR
Les obligations dans les ERP



Début des obligations en 2010...
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LOI du 12 juillet 2010 portant engagement na:onal pour l’environnement
     suite au Grenelle de l’environnement (2007)
   

   • Art.180. Une surveillance de la QAI est obligatoire dans certains ERP
 
   • Art.180. Les produits de construcDon et de finiDon : 
                     obliga9on d'é9quetage des polluants vola9ls 
                     à par9r du 01/01/2012

    • Art.180. Les produits d’ameublement : 
                     obliga9on d'é9quetage des polluants au 01/01/2012

Décret du 2 décembre 2011 rela+f aux valeurs guides pour l'air intérieur 
    pour le formaldéhyde                    et le benzène



Des décrets successifs ...
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Dispositif réglementaire révisé (en vigueur 2023)
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Calendrier de surveillance de la QAI
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Valeurs d’action

Calcul de l’indice de confinement
au cours d’une semaine, 
- mesure en continu du CO2 
     avec valeur toutes les 10 min 
- plage de présence des enfants dans la salle

•  nombre de valeurs inférieures ou égales à 800 ppm
• nombre de valeurs comprises entre 800 et 1500 ppm
• nombre de valeurs supérieures à 1500 ppm



Étapes clés et seuil de déclenchement 
des mesures de polluants réglementés
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Outils pratiques mis à la disposition des acteurs 
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LA QUALITÉ
DE L’AIR INTÉRIEUR
l’intégrer à toutes les phases
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La QAI se construit à toutes les étapes



LA QUALITÉ
DE L’AIR INTÉRIEUR
La démarche ECRAINS®
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Phase Programmation



ENVIROBAT OCCITANIE • Qualité de l’air intérieur et santé •  3 octobre 2023  Montpellier •  Dr Suzanne Déoux

Phase Conception



ENVIROBAT OCCITANIE • Qualité de l’air intérieur et santé •  3 octobre 2023  Montpellier •  Dr Suzanne Déoux

Phase Chantier
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Phase Réception
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Dr. Suzanne Déoux
06.07.86.20.92

contact@sdeoux.com

merci de votre attention

mailto:contact@sdeoux.com

